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244 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

[Montigny-sur-Aube, 22 pluv. Il] (1) 
« Dignes représentants d’un peuple libre, 

Salut ! 
Le premier homage d’une société populaire 

vous appartient. 
Fonder la République, faire tomber les têtes 

des traîtres et des tirans, donner une Constitu¬ 
tion d’après les bases de la souveraineté des peu¬ 
ples, élever la nation française à la hauteur de 
son génie, tels étaient vos devoirs; déjà ils sont 
remplis : grâces immortelles vous soient ren¬ 
dues. 

Il reste à écraser quelques têtes de l’hydre du 
fanatisme, à purger la Terre Sainte des vils 
supôts du despotisme, à donner l’essor au gou¬ 
vernement, et votre carrière sera fournie... Vous 
répondrez à notre attente; nous en sommes con¬ 
vaincus : la Montagne l’a juré. 

Et nous aussi, apôtres révolutionnaires, nous 
remplirons notre mission en électrisant les 
âmes, en surveillant les conspirateurs, en nous 
tenant toujours prêts à tout sacrifice pour la 
salut de la République... Nous la remplirons 
notre mission : car les sans-culottes promettent 
peu, mais tiennent tout. 

Louin, Lécuyer (secret.). 

[Extrait des délibérations , 7 pluv. II] 
Il a été fait une nouvelle lecture de la séance 

de la Convention nationale du 2 pluviôse, où il 
est fait mention du serment prêté par la Conven¬ 
tion de vivre libre ou de mourir, et où elle a de 
nouveau juré guerre aux tirans, paix aux chau¬ 
mières. 

A ce récit sublime et touchant, les membres 
composant la Société, se levant simultanément, 
ont juré aussi de vivre libres ou de mourir, en 
ajoutant le cri du républicain : Mort, mort aux 
tirans, paix, paix aux chaumières ! 

Arrêté qu’extrait de la séance sera adressé à 
la Convention nationale, avec la liste des dons en 
linge de cette commune; et qu’il serait témoi¬ 
gné à la Convention le vœu de la Société que ces 
effets soient pour les Français que, les premiers, 
aborderont le sol infâme des Anglois. 

P.c.c., Lécuyer. 

42 

Le rapporteur du comité de liquidation pré¬ 
sente à la Convention nationale un projet de 
décret sur les étaux à boucherie et sur les pri¬ 
vilèges des bouchers et autres marchands et 
artisans dits suivans la cour (2). 

BORDAS. Les propriétaires d’étaux à bouche-
cherie et de privilèges de bouchers, et autres 
marchands et artisans dits suivant la cour, ont 
présenté des pétitions aux différentes assemblées 
nationales, et ont produit leurs titres à la direc¬ 
tion générale de la liquidation, pour obtenir une 
indemnité. 

Ont-ils droit à cette indemnité ? Telle est la 

(1) C 287, pl. 863, p. 1-2. Etat des dons (p. 3). 
(2) P.V., XXXII, 18. 

question, citoyens, sur laquelle votre comité m’a 
chargé de vous faire un rapport et de vous 
émettre son opinion. 

§1 

Des étaux à boucherie de Paris 

Le droit d’étaux ou d’étal à boucher étoit le 
droit de vendre et de débiter de la viande de 
boucherie dans un emplacement déterminé 
C’étoit, en quelque sorte, un droit de banalité, 

Mais ce droit ne pouvoit être exercé qu’en 
vertu d’une permission expresse et émanée de 
ceux qui avoient usurpé et qui exerçoient la jus¬ 
tice, parce qu’il tenoit à la police générale, qui 
seule peut juger de la convenance des empla¬ 
cements et de la quantité des étaux, pour assu¬ 
rer l’approvisionnement, l’exacte distribution des 
viandes, et concilier l’un et l’autre avec la salu¬ 
brité de chaque canton. 

Un édit de 1704 défendoit aux bouchers de 
faire le débit de leur viande ailleurs qu’aux 
étaux et lieux publics, à peine de confiscation 
et de 300 liv. d’amende. 

Il faut distinguer le sol de l’étal, qui pouvoit 
ne point faire partie des domaines de l’état, et 
le droit d’étal, qui, par les raisons ci-dessus, 
étoit un droit incorporel ou féodal. 

La police générale étant un attribut de la jus¬ 
tice, le droit d’étal dérivoit donc de la justice, 
et non de la seigneurie; aussi devoit-il se repor¬ 
ter au ci-devant roi, comme ayant la justice 
universelle. 

Le droit d’étal ne s’obtenoit qu’en vertu de 
lettres-patentes duement enregistrées, sur l’avis 
des magistrats civils et de police, d’après le con¬ 
sentement des voisins et des notables, et infor¬ 
mations de commodo et incommodo préalable¬ 
ment faites et réitérées. 

La situation et le nombre des étaux étoient 
fixés à Paris par des règlemens de police. Quand 
un boucher avoit joui à titre de location d’une 
maison servant d’étal, avec échaudoir, fondoir, 
bouverie, etc., il ne pouvoit plus être expulsé par 
le propriétaire, pour quelle que cause que ce 
fût, si d’ailleurs il payoit exactement ses loyers; 
le propriétaire de la maison ne pouvoit aug¬ 
menter le prix de la location. Cette double es¬ 
pèce de privilège pour le boucher, de servitude 
réelle pour le propriétaire de la maison, passoit 
même à la veuve et aux héritiers du boucher; 
si celui-ci ne payoit pas ses loyers, la maison ne 
pouvoit être occupée que par un autre boucher, 
(nouveau caractère de servitude réelle), d’après 
l’adjudication qui s’en faisoit par les juges de 
police lors de l’adjudication générale des étaux 
vacans. C’étoit ainsi des espèces de baux judi¬ 
ciaires. 

Le propriétaire du droit incorporel d’étal pou¬ 
voit le louer ou l’aliéner à un tiers; mais le prix 
de la location ne pouvoit plus varier, et le loca¬ 
taire de ce droit n’en pouvoit plus être dépos¬ 
sédé, qu’en cas de non-paiement. Vous voyez, 
citoyens, qu’il faut distinguer le propriétaire de 
la maison ou de l’emplacement où étoit l’étal, 
et le propriétaire du droit d’étal même; et que 
l’un et l’autre étoient assujétis aux mêmes règles. 

Ces étaux avoient été déclarés, par un arrête 
du ci-devant parlement de Paris, susceptibles 
d’hypothèques. 

Les principes, les règles bizarres que je viens 
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